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Association Loi 1901

« Impressionnant ! 
Poétique comme un code civil ! »

 Michel DELEBARRE - Député, Maire de Dunkerque, 
ancien Ministre d’Etat,  Président de la Communauté Urbaine de 
Dunkerque, Préfet hors-cadre à la retraite, etc, etc... et... futur 
Sénateur . Conseil Municipal du 3 janvier 2011.

 Aux arguments développés par l’Opposition 
Municipale et fondés sur la Loi, notre Maire, également 
législateur, ne boude pas son plaisir de l’ironie et ... du 
dédain pour ... la Loi. Ce qu’il est permis de penser au 
travers d’une telle réaction est indigne du «Premier 
Magistrat» de la Ville.  Elle fait paradoxe au rôle du 
parlementaire, qu’il soit Député ou Sénateur. Elle contredit 
l’obligation de respect de la Loi que tout Ministre, en 
fonction ou en titre, doit conserver à l’esprit.
 Mais il est vrai que ce 3 janvier 2011, la Majorité 
Municipale reconduisait notre Maire dans ses fonctions de... 
Premier Magistrat, après une fusion de communes à la 
hussarde : on ne pouvait pas s’attendre à une meilleure 
écoute des arguments juridiques !
 Ce qui est fondamentalement préoccupant est cette 
liberté de ton sur la notion de la Loi par un (multi)élu qui, 
non content de devenir Sénateur,  briguerait - si l’on en croit 
la rumeur - la Présidence du Sénat en cas de victoire de la 
gauche en 2012. Magnifique bâton de Maréchal pour celui 
qui, évincé de l’héritage lillois au profit de Martine AUBRY, 
aura du se contenter d’un modeste lot de compensation : la 
Cité de Jean Bart... La question se précise face à cette ultime 
ambition : comment concilier cette arrogance d’ancien 
régime avec la mission du législateur dans une démocratie ? 
 A notre tour d’ironiser en rappelant que c’est 
justement le Sénat qui a attribué la Marianne d’Or de la 
Démocratie à notre ville. «  Plus c’est gros, plus ça passe », 
nous certifie le dicton populaire. Ce à quoi nous ne 
cesserons jamais d’opposer ce fameux proverbe : «  il n’est 
pire aveugle que celui qui ne veut pas voir et pire sourd que 
celui qui ne veut pas entendre ». 
 Que dirait-on d’un gendarme qui exprimerait 
publiquement son mépris du Code la Route ? Logique, 
prévisible et souhaitable serait la sanction. Dépositaire de 
l’autorité publique,  un maire a les mêmes devoirs de respect 
de la loi et de ce qu’elle garantit.  La grandeur de notre 
République et de nos institutions tient dans ce principe du 
respect des lois par tous les justiciables. 
 Le code civil n’a rien de poétique.  Il est au delà de 
tout genre littéraire et constitue un concentré d’intelligence 
humaine au service de la Justice. Il est envié. Il est imité. Du 
moins par ceux qui croient aux vertus de la Démocratie...
 A voir ou à revoir l’excellent film réalisé par en 
1939 par Frank CAPRA : « Monsieur Smith au Sénat ».
 Pour la devinette du mois d’avril.

Pierre LE BOEUF

Trompettes et couacs
! A coups et à couacs de trompettes, le terminal 
méthanier serait décidé.  Nous avons eu beau crier au danger 
d’un 15ème site Seveso à deux pas de la Centrale nucléaire de 
Gravelines : dans le vide. Nous espérons maintenant que nos 
alarmes rendront circonspects et avisés les ingénieurs chargés 
des calculs de fondation. Nous rappelons les problèmes 
d’affouillements sur la digue du break dès sa construction… 
Plus proche de nous l’explosion du site AZF Toulouse, et plus 
près la catastrophe de Fukushima. Son unique mérite sera de 
rappeler que la nature ne se domestique pas toujours. 
Souhaitons que les apprenti-sorciers soient devenus de sages 
titularisés. 
! Les écologistes, doux rêveurs aux yeux des 
pragmatiques, déploreront aussi que, devant la mer,  ces terrains 
sauvages du Clipon deviendront de tristes quais portuaires, de 
gris avenants au port. 
! Un 15ème site Seveso n’affolerait donc que les 
sceptiques craintifs, esprits chagrins, méprisants les emplois ? 
(70 ?  200 emplois ? Où est la vérité ?  ) L’importance de 
l’emploi : chacun peut la comprendre.  Est-ce la seule entreprise 
possible à Dunkerque ? 
! Le principe de réalité va tomber devant celui de 
précaution. Le risque augmente et la vigilance des habitants et 
des autorités du littoral le doit aussi. Serons-nous des danseurs 
de volcan ? De ceux qui grignotaient des sushis en sifflant un 
saké à la terrasse de Fukushima en regardant les nuages et le 
ciel ?
! Seul l’avenir nous dira qui a raison. Et plus rapides 
que le futur et plus fiables que les prémonitions, plutôt - peut-
être - la qualité extrême des calculs de fondations, des 
méthodes de construction fondées sur l’expérience, une science 
consciente et prudente. Après ? A-Dieu-vat...

Pilar Hélène  SURGERS

Parole de centriste
 Etre centriste, j’espère que vous en conviendrez, se 
résume ainsi pour moi : c’est être humaniste,  démocrate,  social 
et européen. C’est aussi ne faire ni allégeance à droite ni 
allégeance à gauche ! Voilà pour moi la grande idée du 
mouvement Centriste, c’est « bouger les lignes ».

 Précisons que ceci s’applique aux «vrais»  centristes,  
pas à ceux qui fon t «ami-ami»  avec la gauche 
systématiquement tel que le MoDem Dunkerquois.

 Evitons de prôner une politique qui cherche à opposer 
systématiquement les Français.  Il me semble que les Français 
ont surtout besoin de cohérence et de cohésion dans les futures 
réformes à mener. 

Jean VERRYSER n°5

nous contacter :
Email : capnotreavenir@live.fr

Tél : 06 85 85 77 29 
BLOG : http ://capnotreavenir.blogg.org

« Je fais don de ma personne 
au maréchal Pétain...
comme il a fait don de la sienne à la France. 
Je mʼengage à servir ses disciples et à rester 
fidèle à sa personne et à son oeuvre. »
 Chaque famille politique veut son grand 
homme.  Son héros de référence, son héraut des 
jours meilleurs...  Légitime aspiration des peuples 
qui vire parfois à l’idolâtrie, sourde et aveugle. 
 A droite, un militaire de carrière 
condamné à mort en 1940 par le gouvernement de 
Vichy pour haute trahison. A gauche un jeune 
avocat ambitieux décoré, en 1943, de la 
Francisque par ce même gouvernement ...
 Parrainé par 2 membres de La Cagoule, 
François MITTERRAND est donc gratifié de la 
reconnaissance du père de la «Révolution 
Nationale»  qui contribua, entre autres,  grâce au 
zèle du Secrétaire Général à la Police René 
BOUSQUET à faire de la rafle du Vel d’Hiv un 
succès très favorablement apprécié par l’occupant 
nazi.  Quelques années plus tard, le Président de la 
République Française déclarait à propos de son 
ami René BOUSQUET : «  Un ami reste un ami 
en toutes circonstances et quoiqu’il ait fait » !
 

 Aux formidables amis de ce Président 
défunt qui le disent, encore et toujours, «  homme 
de conviction », bravo ! Quoi de plus vrai, en 
effet ! Reste toutefois à situer la nature de cette 
conviction !!!
 Au chapitre des héritages, ne jamais 
oublier que de 1981 à 1995, le taux de chômage 
en France est passé de 6,1 % à 10,1%... qu’à force 
de petits coups de pouce florentins,  l’extrême 
droite est parvenue à s’imposer dans le paysage 
politique et que les écoutes téléphoniques n’ont 
pas provoqué de Watergate. Alors que...  
Ce 10 mai, tout un symbole de fidélité  

mailto:capnotreavenir@live.fr
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ONT-ILS PERDU LA RAISON!?
 La Ville de DUNKERQUE (avant fusion) a perdu 
3.000 habitants entre 2004 et 2010.   L’Agglomération 
Dunkerquoise a, elle, perdu 17.176 habitants entre 1999 et 
2007.

 Bon nombre de petits commerces ferment.  Les 
jeunes disparaissent faute de trouver des emplois ; certains 
seniors fuient la pollution des sites Seveso.   Seule notre 
magnifique plage attire des touristes… mais ils sont bien en 
peine de se garer ou d’accéder à la digue par mauvais 
temps !

 Notre Municipalité flamboyante ignore ces données 
incontestables et se lance dans des projets grandioses 
d’ouvertures commerciales.

 C’est le projet Cœur d’Agglo lancé par la CUD qui, 
pour le moment, fait surtout les affaires du propriétaire du 
local qui accueille son exposition rue Poincaré.  (Calculez 
donc le montant des loyers payé par la Collectivité en pure 
perte à ce sujet depuis des années).   Présenté en juillet 2008, 
il prévoyait 35 000 m! de surfaces commerciales et 1 000 
logements dans un rayon de 500 m autour de la place Jean-
Bart.  Pour le moment, il a été réduit au projet Théâtre avec 
15 000 m! de commerces dont un supermarché de 2 500 m! 
et 400 logements (Voix Nord 16 novembre 2010).

 L’investisseur choisi à l’origine s’est désengagé et 
on devrait connaître, avant l’été, le nouvel élu. 

 Celui-ci aura fort à faire pour remplir ses 
commerces car, parallèlement, la grande salle de 10 000 
places – unique en FRANCE pour une telle agglomération ! 
– sera accolée à un hypermarché qui pourrait représenter 2,5 
fois Auchan Grande-Synthe.

 Sa plaquette de présentation par le Groupe Beci 
laisse rêveur : 

« Au cœur d’un réseau de communication très dense,  Grand 
Nord, c’est :

- un « effet vitrine » unique et un accès direct par 
l’autoroute A16 (plus de 60 000 véhicules/jour), 

- à 10 kms de la frontière, Grand Nord est le 
« premier centre d’attraction commerciale » 
français pour les clients belges ».

 La Cité Europe de CALAIS peut trembler !

 Les commerçants de La Panne,  Koksijde et Furnes 
vont incroyablement souffrir.  Les Belges vont arriver en 
masse au Grand Nord.  Imaginez leur détresse : 
actuellement, ils n’ont le choix qu’entre Carrefour Bray-
Dunes,  Match ou Leclerc Rosendaël,  Intermarché ou Cora 

Coudekerque, Monoprix Centre Ville, Carrefour Saint Pol 
ou Auchan Grande-Synthe, sans compter les Casto, Confo, 
Leroy Merlin, Lidl ou les surfaces qui ont été autorisées à 
s’agrandir récemment comme Boulanger et Decathlon (avec 
les remerciements de Go Sport !).  

 Malheureux usagers de l’A16 saturée, vous allez y 
risquer encore plus votre vie…

 Certes,  800 emplois sont prédits… mais comme 
l’avenir n’est pas aux caissières mais aux caisses 
automatiques, on peut douter de cette prévision optimiste 
racoleuse.

 Il nous paraît aberrant de mener simultanément 
deux projets d’une telle ampleur.  En revanche, ce qui est 
certain, c’est que ces deux projets vont condamner à mort le 
petit commerce local déjà sacrifié par les difficultés de 
circulation et de stationnement du Centre Ville…

 Mais ce n’est pas tout pour le Centre : sur l’espace 
Freycinet 1, le Groupe PICHET réalise actuellement 
5 bâtiments avec 330 m! de commerces et un restaurant 
(outre un hôtel 3 étoiles de 126 chambres et des bureaux sur 
3 000 m!),  tandis que la Place Salengro va être réaménagée 
avec l’idée « d’accueillir plutôt des commerces de 
bouche » (Voix du Nord 10 avril 2011), sans doute pour 
compenser la fermeture récente du Restaurant Bio du 
Boulevard Sainte Barbe dont la rentabilité était insuffisante !

 Et pendant ce temps-là, des cellules sont vides aux 
Centre Marine et Pôle Marine, tandis que de nombreux pas 
de portes sont à louer en Ville.

 La fameuse Charte de l’équilibre du commerce 
local qui a fait couler tant d’encre et qu’ils ont 
solennellement adoptée après de pompeux discours, nos 
édiles locaux, aujourd’hui, s’en tamponnent le coquillard.

 Ils n’ont plus les pieds sur terre.   Ont-ils aussi perdu 
la raison ?

Guy LECLUSE
--------------------------------------------

La devinette du mois :  Paysage ? Oeuvre d’art ?
   

Bergues dans la CUD ? Bergues risque t-elle 
d’intégrer la Communauté Urbaine de Dunkerque ?
 

 A en croire la mésentente entre la droite, d’une part  
Sylvie Desmarescaux Maire de Hoymille et André  Figoureux 
Maire de West Cappel  et Président de la Communauté de 
Communes du Canton Bergues (CCCB),  et d’autre part le 
« cheval de Troie »  de la gauche représenté par Mme Brachet, 
rien n’est encore fait.  Bien que le débat ait été très vif, 
dernièrement,  entre la droite et la gauche lors d’une réunion 
des élus communautaires de la CCCB, la question a été lancée 
par l’élue de gauche,  Mme Brachet. Cette dernière prétend que 
les communautés de communes auraient tout intérêt  à se 
rapprocher de l’agglomération dunkerquoise et s’interroge sur 
l’avenir des habitants du monde rural si  l’on oppose la ville et 
la campagne.
 Pourquoi l’élue de gauche veut-elle réunir en une 
seule entité la  communauté de communes du monde rural et 
l’urbain du littoral ?

 Bergues est une belle ville, touristique,  rurale, 
économique, la CUD aurait tout à gagner,  en y apportant quoi ? 

 La Flandre intérieure n’est pas la Flandre du littoral, le 
tourisme, le cadre de vie, l’économie,  la gestion politique des 
élus, tout est différent. Mélanger des maraîchers devenus des 
dockers et des industriels (par la force du temps) avec des 
agriculteurs c’est mélanger le nitrite avec le toluène.

 Décidément nous avons une élue de gauche qui ne 
comprend rien au terroir,  les petits villages de la campagne des 
Flandres ne sont pas des agrégats.  Par contre l’élue de gauche a 
au moins le mérite de rapprocher Bergues,  sous l’impulsion de 
Sylvie Desmarescaux et d’André Figoureux,  vers  un 
regroupement des cinq communautés de communes (Bergues, 
Flandre, Yser, Colme et Cassel).

 Le bon sens dans les Flandres est toujours présent : 
Bergues ne pourrait-elle pas demander à Coudekerque Branche 
et  à Coudekerque-village de rejoindre le canton ?  

Dominique PRUVOT

Vers la concentration des territoires ?

Il est désormais question de favoriser une concentration des 
territoires en réunissant les communes par la création ou 
l’extension des intercommunalités. La loi de réforme des 
collectivités territoriales préconise les économies d’échelle. La 
récente fusion de communes au sein de la CUD nous incite à la 
vigilance. De nombreuses considérations doivent être 
développées dans un souci d’efficacité, de cohérence. Notre 
prochaine édition intégrera un article détaillé sur les avantages 
et les inconvénients prévisibles de ce projet....


